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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur Thomas KUNESCH ;  Madame
Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia
BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_23

ATTRIBUTION D'UNE AIDE FINANCIÈRE AUX GIVORDINS POUR L'ACQUISITION D'UN
VÉLO

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

Afin d’encourager la pratique du vélo auprès des Givordins, puisqu’il s’agit d’une solution de
mobilité performante, propre, et qui permet de faire du sport  pendant ses déplacements, la
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commune a mis en place un dispositif d’aide à l’achat ou de transformation d’un vélo, au profit
des habitants de la commune, et en a fixé les conditions par la délibération n°8 en date du
26 novembre 2020. Ce dispositif a été reconduit par délibérations n°23 du 24 mars 2022 et n°10
du 2 février 2023.
Le vélo à assistance électrique (VAE),  en plein essor ces dernières années,  permet de se
déplacer avec moins d’effort et peut remplacer l’usage de la voiture.
Les campagnes successives d’aide à l’achat réalisées en 2021, 2022 et 2023 ont été un succès
avec respectivement 33, 34 et 27 Givordins qui ont pu profiter de l’aide.
Il est donc envisagé de reconduire l’attribution d’une subvention de 100 euros pour l’achat de
trois sortes de vélos aux prix souvent élevés :

• Les vélos électriques. À noter que les systèmes qui permettent de transformer un
vélo  classique  en  vélo  électrique  sont  aussi  concernés  par  l’aide.  Attention
cependant,  les vélos utilisant  une batterie au plomb ou les "speed bike" pouvant
dépasser les 25 km/h ne sont pas éligibles à l’aide ;
• Les vélos pliants ;
• Les vélos-cargo, familiaux, ou pour personnes à mobilité réduite (PMR). À noter
que les systèmes de châssis à 2 roues qui se fixent à la place de la roue du vélo
classique pour le transformer en triporteur sont aussi concernés par l’aide.

Il  est  également  proposé  de  reconduire  l’aide  pour  l’acquisition  d’un  vélo  à  propulsion
musculaire dans la limite de 50 € par vélo.
Les caractéristiques techniques précises de chaque vélo éligible figurent dans la convention
d’attribution d’aide financière, jointe à la présente délibération.
Aucune condition de ressources ne sera exigée pour pouvoir en bénéficier.
Le montant attribué ne sera pas supérieur à 20 % du montant total toutes taxes comprises de
l’achat ou de la transformation. Le cadre du dispositif est le suivant : 

• Les  acquisitions  ou  transformations  de  vélos  électriques,  pliants,  cargos,
familiaux, à propulsion musculaire ou PMR doivent être réalisées entre le 1er octobre
2023 et  le 30 septembre 2024. La commune subventionnera dans la limite d’une
enveloppe budgétaire de 1 500 euros (par ordre d’arrivée des dossiers et jusqu’à
épuisement de l’enveloppe) ;
• Sont concernés tous les habitants de la commune de Givors âgés de plus de
16 ans, dans la limite d’une seule aide par personne ;
• L’achat d'un vélo neuf ou d'occasion, ou d’une transformation, doit être justifié
par  facture acquittée auprès d’un commerçant  professionnel,  un  atelier  associatif
d’auto réparation ou une structure appartenant au champ de l’économie sociale et
solidaire entre le 1er octobre 2023 et le 30 septembre 2024 ;
• Un VAE devra respecter la norme NF EN 15194 ;
• Cette aide peut  être  cumulée avec l’aide  de la  Métropole de Lyon,  pour  les
3 sortes de vélo et avec l’aide de l’État pour les vélos à assistance électrique pour
les ménages modestes selon la réglementation en vigueur, sans que le cumul de ces
aides ne dépasse le prix d’achat ;
• Les personnes éligibles devront déposer leur dossier sur la plateforme Toodego
de la commune qui comportera notamment les pièces suivantes :

-  La  convention  de  subvention  conclue  entre  chaque  bénéficiaire  et  la
commune ;
- Justificatif de domicile ;
- Facture d’achat acquittée auprès d’un professionnel ;
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- RIB du bénéficiaire ;
- Pour les vélos à assistance électrique uniquement, la copie du certificat
d’homologation du vélo ou sa notice technique attestant du respect de la
norme NF EN 15194 ;
- Pour les mineurs de plus de 16 ans, des pièces complémentaires seront
demandées, telles que mentionnées dans le formulaire de demande.

Le  modèle  de  convention  sera  à  télécharger  sur  la  plateforme  Toodego.  Le  formulaire  de
demande et l’attestation sur l’honneur seront à remplir directement sur la plateforme. 
Les dossiers complets devront être déposés sur la plateforme au plus tard le 31 octobre 2024.
Après étude du dossier  et sous réserve du respect  des conditions définies par la présente
délibération, l’aide sera versée par virement bancaire, sur le compte du bénéficiaire/acquéreur.
À l’issue de son évaluation,  une reconduction de l’opération pourra être envisagée. Le cas
échéant, la commune l’annoncera dans les supports de communication municipale.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  mise  en  place  du  dispositif  municipal  d’aide  à  l’achat  ou
transformation d’un vélo au profit  des habitants de la commune, dans les conditions
définies ci-dessus ;

• DE FIXER pour toute demande éligible au dispositif le montant de l’aide à 100 euros
pour les vélos électriques, pliants, cargos, familiaux ou PMR dans la limite de 20 % du
prix d’achat ;

• DE FIXER pour toute demande éligible au dispositif le montant de l’aide à 50 euros pour
les vélos à propulsion musculaire dans la limite de 20 % du prix d’achat ;

• D’INSCRIRE au budget 2024 la somme de 1 500 euros ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer une convention avec
chaque bénéficiaire éligible et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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